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*Le présent prospectus est d'application au crédit hypothécaire qui relève du champ d'application du 

livre VII titre 4 chapitre 2 du Code de droit économique relatif au crédit hypothécaire; il s'agit d'un 

crédit hypothécaire destiné au financement de l'acquisition (achat ou construction) rénovation ou de 

la conservation de droits réels immobiliers attribués à une personne physique qui agit principalement 

dans un but réputé étranger à ses activités commerciales, professionnelles ou artisanales 

 

Conditions valables dans la Région flamande 
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